
 

 

LA CHAPELLE HEULIN 
VIDE-GRENIERS 

 
DIMANCHE 14 JUIN 2009 

 

Organisé par l’Amicale Laïque sur le complexe  sportif de 8h à 18h 
Accueil des exposants à partir de7h00. Bar et Casse croûte sur place. 

Bulletin d’inscription : 
Nom : …………………. Prénom : …………………. 
Adresse : ………………………………………………… 
Code Postal : ……………     Tél : ……………………… 
Ville : …………………………………. 
N° pièce d’identité : ………………….             (joindre photocopie) 
Délivrée le :………………………….. 
Préfecture : …………………………… 

 A joindre l’attestation sur l’honneur dûment remplie  

Chèque à l’ordre de : ALCH  (l’emplacement 5m x 4m : 10 €) 
à envoyer à Mme ERARD Florence  
La Gautronnière – 44330 LA CHAPELLE HEULIN 

Renseignements : tél au  06.62.92.44.61 ou 02.40.06.77.30 

Extrait du règlement :  
Interdiction de vendre des animaux vivants, des produits alimentaires, 
des armes en état de fonctionnement. 

Règlement complet  disponible sur le site de l’Amicale  Laïque : 

 
 

 
Autorisation de la Mairie de la Chapelle Heulin accordée le 12 Février 2009  



 
 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR : Personne Physique 
 
 

Je soussigné(e), 
Nom : …………………………………………………………………..  
Prénom : ……………………………………………………………….. 
 
Déclare sur l’honneur : 
 

- de ne pas être commerçant(e) ; 
- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de Commerce) ; 
- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile.(Article 

R321-9 du Code Pénal) 
 
 
Fait à  …………………………………………………………..  Le, …………………………… 
 
         Signature 
 
_____________________________________________________________________________________ 
 
 

 
 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR : Personne Morale 
 
 

Je soussigné(e), 
Nom : ……………………………………….. Prénom : ………………………………………… 
Représentant la Société/Association/ (Raison sociale) : ……………………………………………….. 
N° de registre de commerce/des métiers : ………………………………………. de …………………. 
Dont le siège est au (adresse) 
Ayant fonction de : ……………………………………………………dans la personne morale  
  
Déclare sur l’honneur : 
 

- Etre soumis au régime de l’article L310-2 du Code de commerce ; 
- Tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés (Article 321-7 du Code 

pénal) 
 
 
Fait à  ……………………………………………………...      Le, ………………………………. 
 
         Signature 
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